
 
 
 

                          Mouvement 2025 

Fiche de candidature : référent directeur d’école départemental -100% 

DSDEN de la Savoie 

 

TEXTES DE REFERENCE 

Décret n° 2022-724 du 28 avril 2022 relatif à la mission de référent direction d'école 

CADRE GENERAL DE LA FONCTION  
Nommé par le Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale, et placé sous l'autorité de l'Inspectrice 
de l'Education Nationale Adjointe et en étroite collaboration avec les Inspecteurs de circonscription, le référent 
direction d'école assure l'accompagnement des directeurs d'école dans l'exercice de leurs missions en répondant à 
leurs demandes de conseil et d'appui méthodologique en référence au décret n°2022-724 du 28 avril 2022. 

IMPLANTATION DE L’EMPLOI ET ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
• DSDEN de la Savoie, 131 avenue de Lyon, 73000 Chambéry 

Le directeur référent est totalement déchargé de service d’enseignement.  
Le service du directeur référent s'organise dans le cadre de la durée légale annuelle du travail applicable à l'ensemble 
des fonctionnaires soit 1607 heures, et principalement sur les 36 semaines d’école. Il faut envisager, dans l’intérêt et 
les besoins du service de travailler au-delà de la sortie des élèves et avant la pré-rentrée. Une réelle souplesse dans 
l’aménagement des horaires est requise. 
 

LES MISSIONS 
 

1 – Mission d’animation auprès des directeurs 
• Coordonne les travaux du groupe départemental des directrices et directeurs dont il facilite la fluidité, la 

transversalité 
• Propose des modalités de travail et des contenus dans le cadre des échanges entre pairs au niveau de la 

circonscription ou du réseau d'école 
• Participe aux réunions des directeurs avec l’IEN de circonscription 
• Assure la mutualisation des pratiques professionnelles entre directeurs et le suivi des décisions 
• Est l'interlocuteur privilégié des directeurs faisant fonction en lien avec l'IEN de la circonscription 
• Conseille les directeurs quant à l'accueil de tous les néo-enseignants dans les écoles (PES 100% ou 50 %, 

alternants 33%, Aed Pro ...) 
• Participe activement au déploiement des politiques éducatives auprès des directeurs d’école 

 
2- Mission d’expertise et de conseil auprès des IEN et de l’équipe de direction 

• Prépare, en lien avec l'ADASEN, les réunions régulières du groupe départemental afin d'accompagner les 
directeurs dans leurs tâches et de renforcer les relations avec les élèves et les parents 

• Établit le compte rendu des réunions et en assure la diffusion 
• Assure une veille pédagogique réglementaire et administrative sur la question de la direction d'école 
• Participe aux conseils des IEN 

 
 3- Assister l’A-DASEN dans la formation et l’accompagnement des directeurs d’école 

• Participe à la conception et à la formation initiale et continue des directeurs d'école en lien avec l’ADASEN, en 
ayant préalablement identifié les besoins et les attendus de la fonction 

• Intervient auprès des directeurs à partir d'une feuille de route partagée avec l'ADASEN et l'inspecteur de la 
circonscription 

• Accompagne les directeurs dans la rédaction et assure le suivi de la mise en œuvre du PPMS 
• Conçoit en lien avec les CPD numériques et la webmaster, des outils numériques d’aide à destination des 

directeurs 
• Assure l'accompagnement et la formation des chargés d'école 



4 – Missions complémentaires : 
Facilité la mise en stage dans les écoles des étudiants de l’université ou INSPE 
Aide aux opérations de gestion de la formation continue des enseignants 

EVALUATION  
• Un rapport annuel d'activités contribuera à l'analyse et au bilan des actions conduites en référence à la lettre 

de mission annuelle. 
• Le référent direction d'école bénéficie d'une évaluation tenant compte des axes prioritaires qui lui ont été 

assignés. Elle est conduite par l’ADASEN et le DASEN et donne lieu à un entretien ainsi qu'à un compte-rendu. 

COMPETENCES ATTENDUES 

Conformément à la fiche de poste il est attendu de : 

• Disposer d'une solide expérience dans les trois domaines des missions relatives à la direction d'école : 
animation de l'équipe pédagogique, fonctionnement de l'école, relations avec les parents et les partenaires de 
l'école 

• S'inscrire dans la dynamique des réseaux d'école avec les collèges et les lycées 
• Connaître le système éducatif pour ce qui concerne essentiellement l'école et le collège 
• Savoir agir avec éthique et responsabilité dans le respect des principes du service public d'éducation, 
• Être capable de travailler en équipe et d'animer les instances de concertation et de régulation en tenant 

compte de la diversité des partenaires, 
• Maîtriser les outils informatiques ainsi que l'internet 
• Montrer de bonnes qualités relationnelles inhérentes à la dimension départementale du poste et une aptitude 

à la communication orale et écrite 
• Être disponible et inscrire son action au-delà du cadre des horaires scolaires 

 
 Qualités requises de discrétion, de confidentialité, de loyauté. 
MODALITES DE CANDIDATURE  

Si besoin de renseignements sur le poste, vous pouvez vous adresser à Monsieur TROCCAZ 
Gilbert, actuel référent directeur départemental  

 
Candidature à renvoyer à la DSDEN (Lettre de motivation + CV) 

avant le lundi 12 mai 2025 sur ce.dsden73-mouvement@ac-grenoble.fr 

 

Seules les candidatures de directeur d'école en exercice et justifiant d'au moins quatre années d'exercice 
seront étudiées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
NOM : 

Prénom : 

Adresse personnelle : 

N° Téléphone :      

Courriel académique* : 

*Votre convocation vous sera transmise par courriel sur le mail académique uniquement 
 

Directeur en poste à la rentrée 2024 à l’école de : 

Circonscription : 

mailto:ce.dsden73-mouvement@ac-grenoble.fr

